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STATUTS DU GROUPE AÉROMODÉLISME DE GENÈVE  

Fondé en 1935 

Révision Avril 2022  

 

Adresse:  
GAM GENEVE 
Route des Allues 51 
1287 LACONNEX 
www.gamgeneve.ch 
 

Situation du groupe par rapport à l’AéCS (Aéro-Club de Suisse). 

ARTICLE 1 Définition 

Sous la dénomination GROUPE AEROMODELISME DE GENEVE (en 
abrégé G.A.M. Genève) est constituée une association sans but lucratif 
régie par les présents statuts et par les articles 52 et 60 et suivants du 
Code Civil Suisse. 

Le siège de l’association est au domicile du président. 

Sa durée est illimitée. Le G.A.M. Genève est affilié à l’Aéro-Club de 
Suisse (AéCS). 

Le groupe poursuit ses buts sportifs de façon autonome. Les membres 
du groupe jouissent des droits et obligations que les présents statuts 
reconnaissent à leurs membres. 

 

ARTICLE 2 Buts et tâches  

Le G.A.M. Genève a pour but de contribuer au développement de 
l’aéromodélisme sportif et de l’aviation en général. 

Il atteind ce but en cultivant la camaraderie et en favorisant les échanges 
d’idées sur tout ce qui touche à l’aviation et pourra à titre d’exemples: 

a.- organiser des séances communes de construction.  

b.- organiser des cours de construction et d’écolage. 

c.- organiser des conférences.  

d.- organiser et participer à des concours.  
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e.- s’associer aux campagnes de propagande de la fondation PRO-
AERO et de l’AéCS.  

f.- organiser des manifestations, des brocantes, et/ou des rencontres.  

 

ARTICLE 3 Membres 

Peut être membre du G.A.M. Genève toute personne qui s’intéresse à 
l’aéromodélisme et à l’aviation en général. Les membres se répartissent 
en quatre catégories: 

a.- membres actifs, seniors (dès de 18 ans), un membre actif d’une 
même famille et habitant sous le même toit n’a pas l’obligation de 
s’inscrire l’AéCS. Il ne paie que la cotisation GAM et la finance 
d’entrée. Il doit présenter une attestation d’assurance RC couvrant le 
modélisme. 

b.- membres actifs, juniors dès 12 ans (jusqu’à 18 ans). 

c.- membres passifs (membres ayant accès au terrain et à la buvette 
mais ne pratiquant pas d’activité aéromodéliste). Les membres 
passifs ne paient pas la finance d’entrée et ne sont pas inscrits à 
l’AéCS. Leur cotisation est fixée à l’Assemblée Générale ordinaire. 

 Ils sont sans droit de vote et d’éligibilité. Le membre passif est convié 
aux manifestations du GAM, par exemple à l’AG et aux repas. 

d.- membres d’honneur du G.A.M. (ne paient pas de cotisations) Ce 
titre honorifique est accordé sur proposition du comité et ratifié par 
l’Assemblée Générale ordinaire. Il peut être retiré aux membres qui 
nuisent aux intérêts du GAM ou dont la conduite est contraire à ses 
principes, selon les mêmes modalités que pour l’octroi. Hormis la 
cotisation à laquelle le membre d’honneur n’est pas soumis, l’article 
3c s’applique également aux membres d’honneur. 

 Le membre d’honneur désirant devenir membre actif (art. 3 a) est 
soumis aux mêmes obligations qu’un membre de cette catégorie 
mais est exempté de la finance d’entrée et n’est plus astreint à 
l’article 3 c. 
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ARTICLE 3 bis Droits et obligations des membres. 

Les membres ont les droits suivants: 

a) Prendre part activement à l'administration, à l'organisation et aux 
décisions de l'association, en particulier en participant aux 
assemblées mensuelles et à l’assemblée générale annuelle, en 
votant, en élisant et en étant élu. 

b) Utiliser les services créés par l’association. 

Les membres ont les obligations suivantes: 

1) Se conformer aux présents statuts et aux règles qui en découlent. 

2) Défendre le but et les intérêts du club et respecter un devoir de 
loyauté envers celui-ci. 

3) Participer aux tâches et menus travaux organisés par le club dans 
l'intérêt de son bon fonctionnement (par ex.: travaux saisonniers 
d'entretien du terrain et des locaux, manifestations, etc.). 

 
ARTICLE 4 Admissions. 

La demande d’admission doit toujours être présentée par écrit sur le 
formulaire officiel qui se trouve via le lien suivant: 

http://www.gam-geneve.ch/docs/formulaire_insciption.pdf. 

Pour que celle-ci soit prise en compte, le nouveau membre devra se 
présenter «physiquement» à une des trois assemblées mensuelles 
suivant le dépôt de sa demande. Passé ce délai, sa demande sera 
rejetée. 

Si le requérant est mineur, la demande devra être contresignée par son 
représentant légal. 

Le comité statuera sur la demande d’admission et, après paiement de la 
finance d’entrée unique et des cotisations annuelles, celle-ci est 
considérée comme provisoire durant la 1ère année. 

Après la période probatoire d’une année, l’admission définitive sera 
ratifiée lors d’une assemblée mensuelle en sa présence obligatoire. En 
cas de non présence à une des trois AM (assemblée mensuelle), une 
interdiction de vol sera prononcée. 
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Le nouveau membre aura droit de demander la clef du club-house 
moyennant le dépôt de 50.- Fr. 

En cas de refus de son admission, le candidat sera remboursé de la 
finance d’entrée unique, sans intérêts. Les jeunes entre 18 et 25 ans, 
étudiant ou apprentis, payeront la finance d’entrée unique junior ainsi que 
la cotisation annuelle junior. Ils devront chaque année présenter leur 
carte de légitimation étudiant ou apprenti pour bénéficier de cette 
réduction. 

 

ARTICLE 5 Sortie du G.A.M. 

Celle-ci a lieu par: 

a.- Congé: la demande de congé doit être adressée au comité avant le 
30 novembre de l’exercice en cours. Elle sera valable pour 1 an et 
renouvelable pour 1 an supplémentaire au maximum. S’il désire 
réactiver son statut de membre actif il ne paie plus la finance d’entrée. 
En cas de non renouvellement, le membre sera considéré comme 
démissionnaire. 

 
b.- Démission: Elle ne peut intervenir que par écrit ou par courrier 

électronique et pour la fin d’une année civile. Elle doit parvenir au 
comité avant le 30 novembre, faute de quoi les cotisations pour 
l’année suivante seront dues. Un membre démissionnaire qui désire 
revenir après un certain temps passe par les obligations de l’art.4, y 
compris le paiement de la finance d’entrée. 

c.- Radiation: Les membres qui ne rempliraient pas leurs obligations 
financières peuvent être radiés de la liste des membres par le comité. 
Ils peuvent être mis aux poursuites pour les sommes dues.  

d.- Exclusion: Les membres qui nuisent aux intérêts ou dont la conduite 
est contraire aux principes du G.A.M. peuvent être exclus, après 
audition, par le comité. 

Exemples:  

1.- Non-participation régulière aux assemblées mensuelles. 

2.- Un membre commettant une faute grave sera sanctionné par écrit. 
Après 3 avertissements il sera exclu. 
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3.- Le droit de recours à une assemblée mensuelle leur est réservé. Il 
sera adressé par écrit au comité pour transmission à l’assemblée 
mensuelle. Toute autre voie légale, en particulier le recours à un 
tribunal, est exclue. Les noms des membres exclus doivent être 
communiqués par la voie de service aux régions et aux groupes de 
l’AéCS. 

 

ARTICLE 6 Organisation 

Les organes du G.A.M. sont: 

a.- l’assemblée générale 

b.- l’assemblée mensuelle 

c.- le comité 

d.- le président 

e.- l’organe de contrôle 

 

ARTICLE 7 Assemblée générale 

L’assemblée générale est l’organe suprême du G.A.M. L’assemblée 
générale ordinaire doit avoir lieu avant le 31 mars de l’année suivant 
l’exercice écoulé. 

Une assemblée extraordinaire peut être convoquée soit sur décision du 
comité, soit à la demande écrite d’un cinquième des membres. La 
convocation à l’assemblée générale ordinaire doit se faire par écrit ou 
par courrier électronique au moins trente jours à l’avance. 

Tous les membres ont le droit de vote à l’exception des membres 
d’honneur et des membres passifs. En règle générale, les décisions sont 
prises à main levée. Le vote par procuration et/ou par écrit est exclu. Le 
scrutin secret peut être exigé par décision de la majorité des membres 
présents, En cas d’égalité des voix, celle du président de séance est 
prépondérante. Les membres du groupe sont tenus d’assister à 
l’assemblée. Le comité décide s’il y a lieu d’infliger une amende pour les 
absences non-excusées.  
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Ordre du jour de l’assemblée générale: 

  1.-  Appel. 

  2.-  Nomination de deux scrutateurs. 

  3.-  Approbation du procès-verbal de l’assemblée générale 
précédente. 

  4.-  Rapport du président. 

  5.-  Rapport du trésorier. 

  6.-  Rapport de l’organe de contrôle. 

  7.-  Rapport des responsables (buvette, terrain, etc.). 

  8.-  Approbation des comptes. 

  9.-  Décharge au comité. 

10.-  Budget pour l’exercice suivant et allocation d’un montant hors 
budget au comité. 

11.-  Fixation des cotisations du GAM et de la finance d’entrée (séniors, 
juniors et passifs). 

12.-  Modification de statuts (s’il y a lieu). 

13.-  Election du président, du trésorier, du secrétaire et des membres 
du comité (s’il y a lieu). 

14.-  Nomination de l’organe de contrôle. 

15.-  Ratification des membres d’honneur (s’il y a lieu). 

16.-  Activités. 

17.-  Divers (tout sujet devant faire l’objet d’un vote doit être 
communiqué par écrit ou par courrier électronique au comité au 
plus tard quinze jours avant l’assemblée générale). 

 

ARTICLE 7 bis Installations. 

L’assemblée générale est seule compétente pour autoriser le comité à: 

Contracter tout emprunt et remettre toutes les garanties. 

Procéder à tout achat, vente, échange ou autres aliénations de biens 
sociaux ne résultant pas de la gestion courante de l’association. 
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ARTICLE 8 Assemblée mensuelle 

Elle liquide toutes les affaires courantes qui ne sont pas expressément 
du ressort de l’assemblée générale ou du comité, par exemple admission 
des nouveaux membres, règlements d’exploitation (terrain, buvette) etc. 
Tous les membres actifs sont tenus d’assister à cette assemblée. Le 
comité décide s’il y a lieu de frapper d’une amende les absences non 
excusées. 

 

ARTICLE 9 Comité 

a.- Le comité est élu en règle générale pour deux ans, renouvelables. Il 
se compose de 3 membres au minimum. 

 Président, trésorier, secrétaire.  

 Si l’importance du groupe ou la charge de travail le justifie, le comité 
peut comprendre également, par exemple, un vice- président, un 
chef de piste, un responsable buvette, etc. Un même membre du 
comité peut, le cas échéant, cumuler plusieurs charges. Un membre 
en année probatoire n’est pas éligible.  

 Dans la règle, les charges sont les suivantes :  

b.-  Président du groupe  

 Il est responsable de la bonne marche et de la gestion du groupe. 

c.- Trésorier  

 Il gère les finances du groupe. En règle générale, les aspects 
financiers de la gérance du matériel sont aussi de son ressort. 

d.- Secrétaire  

 Il assure la correspondance générale du groupe et la rédaction des 
procès-verbaux des différentes assemblées.  

 

ARTICLE 10 Tâches du comité  

a.- Il règle toutes les affaires qui ne sont pas expressément réservées à 
d’autres organes.  

b.- Il convoque l’assemblée générale.  
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c.- Il élabore des propositions de règlements nécessaires à la bonne 
marche du groupe.  

d.- Le règlement du terrain est du ressort de l’assemblée mensuelle.  

e.- Il veille au respect des statuts et règlements en vigueur.  

 

ARTICLE 11 Contrôleur aux comptes.  

a.- Chaque année, l’assemblée générale confie le contrôle des comptes 
sociaux à un organe de contrôle, dont le mandat est indéfiniment 
renouvelable. 

b.- Cet organe de contrôle fonctionnant comme contrôleur aux comptes, 
assume par analogie les obligations prévues aux articles 907 et 908 
du code des obligations; le comité peut, en outre, lui confier d’autres 
tâches spéciales. 

c.- Conformément à l’article 908 alinéa 2, du code des obligations, 
l’assemblée générale ne peut se prononcer sur le compte 
d’exploitation et le bilan si l’organe de contrôle ne lui a pas soumis 
préalablement son rapport écrit. 

d.- Les membres et le personnel de l’organe de contrôle sont soumis au 
secret professionnel, selon les dispositions des articles 909 du code 
des obligations et 321 du code pénal Suisse.  

 

ARTICLE 12 Finances 

Les obligations financières annuelles des membres, sont: 

a.- Cotisation centrale obligatoire et uniforme pour tous les membres 
majeurs (dès 18 ans), fixée par l’assemblée des délégués de l’AéCS, 
comprenant l’abonnement à l’Aéro-Revue Suisse et à la revue 
Modellflug-Sport. 

 La cotisation AéCS pour les membres mineurs (moins de 18 ans) est 
prise en charge par le GAM pour maintenir la prestation de couverture 
assurance subsidiaire proposée par l’AéCS. 

b.- Finance d’entrée et cotisation du groupe,  
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 Les montants de la finance d’entrée et des cotisations sont fixés lors 
de l’Assemblée Générale ordinaire en fonction des conditions locales. 
Payable avant le 30 novembre pour l’année suivante. 

c.- Cotisation régionale «comprise dans la cotisation», fixée par la 
conférence régionale des présidents de groupe en fonction des 
conditions régionales. 

d.- Les membres du comité ne payent aucune de ces cotisations. 

 

ARTICLE 13  

La fortune du groupe répond seule des engagements celui-ci. Toute 
responsabilité personnelle des membres est exclue. Les membres n’ont 
aucun droit sur la fortune du groupe. Si une manifestation organisée par 
le groupe se solde par un bénéfice, celui-ci ne peut en aucun cas être 
réparti entre les membres.  

 

ARTICLE 13 bis Signatures 

Le G.A.M. est valablement engagé à l’égard des tiers par la signature 
collective à deux. Les personnes habilitées à signer sont le président, le 
vice-président, le trésorier ou un membre désigné lors d’une AG. 

 

ARTICLE 14  

Le bilan et le compte d’exploitation doivent être arrêtés au 31 décembre. 
Les comptes sont soumis pour approbation à l’assemblée générale 
ordinaire. 

 

ARTICLE 15 Dispositions générales 

A l’intérieur de l’organisation modéliste, les organes se suivent comme 
suit à partir de la base:  

  1) Membres. 

  2) Président du groupe. 

  3) Comité. 

  4) Assemblée mensuelle. 
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  5) Assemblée générale. 

  6) Président régional. 

  7) Comité régional (AERO 1). 

  8) Conférence régionale des présidents de groupe. 

  9) Commission d’aéromodélisme (FSAM). 

10) Comité de direction de l’AéCS. 

11) Assemblé des délégués de l’AéCS. 

 

ARTICLE 16 Carte de membre 

Chaque membre du groupe reçoit une carte de légitimation officielle 
attestant sa qualité de membre de l’AéCS. 

 

ARTICLE 17 Assurance 

Assurance responsabilité civile. Les membres des groupes modélistes 
de l’AéCS sont automatiquement couverts par une assurance RC pour 
aéromodèles lorsqu’ils auront payé la cotisation centrale. 

 

ARTICLE 18 Modification des statuts  

Les propositions de modification des statuts peuvent être formulées par 
n’importe quel membre ayant droit de vote et doivent être remises par 
écrit ou par courrier électronique au comité au plus tard quinze jours 
avant l’Assemblée Générale. 

 

ARTICLE 19 La dissolution du G.A.M 

Elle ne peut être décidée que par une assemblée générale extraordinaire 
réunissant au moins la moitié des membres ordinaires et à la majorité 
absolue des votants. Si ce quorum n’est pas atteint, une seconde 
assemblée extraordinaire sera convoquée dans les six semaines à dater 
de la première. Elle décidera à la majorité des deux tiers des voix des 
membres présents.  
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ARTICLE 20 Contestations 

Les membres du GAM renoncent expressément à faire appel aux 
tribunaux en cas de litige avec les organes du club. Seule la procédure 
d’arbitrage est réputé valable en cas de conflit. 

 

ARTICLE 21 Dispositions finales  

Les présents statuts se fondent sur les dispositions réglant le statut des 
modélistes au sein de l’AéCS ainsi que sur les statuts centraux qui en 
sont la base. Ils entrent en vigueur par décision de l’assemblée générale 
du G.A.M. Genève et approbation du comité régional.  

 

 

 

Le président du G.A.M. avril 2022. 


